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Compte rendu sommaire 

Réunion du Conseil Communautaire 

Séance du 30 JUIN 2009 à 19h00. 
 
 
 
Sous la présidence de Monsieur FOURNIER 
 

L’an DEUX-MILLE-NEUF, le TRENTE du mois de JUIN, à 19h00, 
Le Conseil communautaire de la C.C.P.O.M., légalement convoqué, s'est réuni  dans le  lieu ordinaire de 
ses séances, en séance publique sous la présidence de Monsieur FOURNIER.  

Membres présents : 
AMNEVILLE : MM. ZIMOCH et SCHREMER, 
BRONVAUX : M. ARGUELLO, 
CLOUANGE : M. DIEDRICH, Mme FERRARI, M. GISMONDI, et M. CECCONI, 
MARANGE SILVANGE : MM. BRUM, MULLER, MEOCCI et Mme GREFF, 
MONTOIS LA MONTAGNE : MM. VOLLE, CUCCIA, et Mme  PIERRARD, 
MOYEUVRE-GRANDE : Mme BARTOLETTI, M. SANTARONI A., Mme CONTESE, M. DROUIN, M. ROVIERO, et 
M.SANTARONI M., 
MOYEUVRE-PETITE : M. SCHWEIZER, 
PIERREVILLERS : MM. SERREDSZUM, et PELIZZARI, 
ROMBAS : MM. FOURNIER, PIERON, RISSER, Mme WAGNER, 
RONCOURT : MM. HALTER et BALTIERI, 
ROSSELANGE : MM. MATELIC, SCHONS, Mme SEEMANN et M. DI GIANDOMENICO, 
SAINTE MARIE AU CHENES : M. WATRIN et Mme CADONA, 
VITRY-SUR-ORNE : MM. CORRADI, WEYANT et VEGLIA. 

 
Membres représentés par son suppléant : M. AUBURTIN par M. SAUDRY  

 
Membre suppléant sans voix délibérative : Néant 

 
Membres absents ayant donné procuration :  

 
Mme GREVEN à M. SCHREMER 
M. BRUXMEIER à M. ZIMOCH 
M. FAVIER à M. ARGUELLO 
M. LALLIER à M. BRUM 
M. KLAMMERS à M. WATRIN 

M. TIRLICIEN à M. SANTARONI M. 
M ZEIMETH à M. SCHWEIZER 
M. BARTHELEMY à M. RISSER 
Mme BENCI à M. PIERON 
M. SUBTIL à Mme CADONA 

 
Absent excusés : Néant 

 
Absents: MM. DOFFIN, FREMERY et Mme BELLONI 
 
 
Le 30 Juin 2009 à 19h00, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays Orne 
Moselle, réuni à Rombas, salle Jean Burger : 

 
- Approuve, à l’unanimité, les procès verbaux des séances du Conseil communautaire du 5 

et 30 Mars 2009, 
 
- Installe, à l’unanimité, les nouveaux délégués communautaires ci-dessous : 
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• Monsieur François MEOCCI, remplaçant de Monsieur Julien VICK (Commune de 
Marange-Silvange), 

• et Monsieur Angel SANTARONI, remplaçant de Monsieur Lokmane BENABID 
(Commune de Moyeuvre-Grande), 

 
- Procède, à l’unanimité, au remplacement : 

 
• au sein de la commission « Développement Economique » de 

Monsieur Julien VICK par Monsieur MEOCCI (Commune de Marange-Silvange), et 
de Monsieur Lokmane BENABID par Monsieur Angel SANTARONI (Commune de 
Moyeuvre-Grande) 

• au sein de la Commission « Communication »de M. ROVIERO par Mme KIRCHE, 
• au sein de la Commission « Finances-Personnel » de Mme KIRCHE par 

M. ROVIERO de la Commission  
 

- Elit, à l’unanimité, au sein du Syndicat mixte chargé de Elaboration du SCOTAM 
M. SERREDSZUM (délégué titulaire), et ce en remplacement de M. KLAMMERS, et  
M. SCHWEIZER (délégué suppélant). 

 
 

- Adopte, par 1 abstention et 49 voix « POUR », la Décision modificative n°1 au Budget 
primitif 2009, ci-annexée, et qui s'équilibre, comme suit, en dépenses et en recettes : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :     56 950,00 € 
 
SECTION D'INVESTISSEMENT      :      954,00 € 

 
- Prend acte de la communication des modalités prévisionnelles de financement des Z.A.C. 

de Champelle et de Belle Fontaine (actualisées au 31 Décembre 2008) 
 

- Prend acte de la communication du Rapport d’évaluation du Programme d’action 
2006/2008 du Projet de Territoire 

 
- Prend acte de la communication qui lui a été faite par la Président du rapport annuel 

d’activités de l’année 2008, 
 

- Prend acte de la communication qui lui a été faite par la Président du rapport annuel 
2008 sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets, 

 
- Prend acte des décisions prises par le Président conformément à la délibération du 14 

avril 2008, 
 

- Prend acte des décisions adoptées par le Bureau communautaire conformément à la 
délibération du 14 avril 2008. 

 
 

     
 

Fait à Rombas, le 2 Juillet 2009, 
Affiché le, 
Le Président, 

Lionel FOURNIER 


